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PROJET DE RECTIFICATIF 1 AU COMPLÉMENT 2 À LA SÉRIE 01 
D’AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 97 

(Systèmes d’alarmes pour véhicules) 

Transmis par le Groupe de travail des dispositions générales de sécurité (GRSG) 

Note: Le texte reproduit ci-après a été adopté par le GRSG à sa quatre-vingt et unième session et 
il est transmis pour examen au WP.29 et à l’AC.1. Il a été établi sur la base du texte reproduit 
dans le rapport sur la session (TRANS/WP.29/GRSG/60, par. 40). 

Insérer un nouveau paragraphe 31.11, comme suit: 

«31.11 Le dispositif d’immobilisation doit fonctionner de telle manière qu’il ne puisse pas 
actionner les freins du véhicule.» 
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